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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 413-2 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 413-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 413-2-1. – L’exhibition de cétacés en captivité tient compte des impératifs biologiques des 
espèces et est soumise au respect de règles en matière de qualité de l’eau et de la nourriture, de 
végétalisation et de dimensionnement des bassins et de bien-être des animaux.

« Ces règles sont définies par décret en Conseil d’État après avis du Conseil national de protection 
de la nature et du Muséum national d’histoire naturelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à imposer des règles plus strictes pour les delphinariums en France, 
permettant une meilleure prise en compte du bien-être animal.

L’espérance de vie des cétacés en captivité est plus brève que dans la nature. Les cétacés sont 
soumis au stress permanent dans des bassins en béton, remplis d’eau chlorée, trop exigus et sans 
végétation. Ces bassins ne sont pas adaptés à la physiologie et au comportement naturel de ces 
animaux.

Sachant que les naissances en captivité ne suffisent pas à compenser la mortalité, les dauphins 
doivent, bien souvent, être capturés en milieu sauvage. Ces captures ont des effets terribles sur les 
groupes de dauphins sauvages – animaux très sociaux – qui se voient amputés de l’un ou de l’une 
des leurs.

https://owa-ext.assemblee-nationale.fr/owa/redir.aspx?SURL=&amp;amp;URL=https%3a%2f%2fportail.assemblee-nationale.fr%2fhttps%2fassemblee-nationale%2fgw-dep5%2fowa.assemblee-nationale.fr%2fowa%2fredir.aspx%3fSURL%3dr2g2eRfYLHhtDLp7Srh_XGGfE2mlTmsaN0QU-wGiLp1NF_JhSinSCGgAdAB0AHAAOgAvAC8AZgByAC4AdwBpAGsAaQBwAGUAZABpAGEALgBvAHIAZwAvAHcAaQBrAGkALwBNAG8AZAAlAEMAMwAlAEEAOABsAGUAOgBSACUAQwAzACUAQQA5AGYAJQBDADMAJQBBADkAcgBlAG4AYwBlAF8AcwBvAHUAaABhAGkAdAAlAEMAMwAlAEEAOQBlAC8ARQB4AHAAbABpAGMAYQB0AGkAbwBuAA..%26amp%3bamp%3bURL%3dhttp%253a%252f%252ffr.wikipedia.org%252fwiki%252fMod%2525C3%2525A8le%253aR%2525C3%2525A9f%2525C3%2525A9rence_souhait%2525C3%2525A9e%252fExplication
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Un symbole de cette exploitation qui va totalement à l’encontre du bien-être animal : le syndrome 
de l’aileron flaccide, qui se caractérise par l’aspect mou et retombant de la nageoire dorsale. Ce 
syndrome concerne près de 100 % des orques captives alors qu’il est quasi inexistant chez les 
orques sauvages.

De plus, voir des animaux sauvages effectuer des acrobaties est loin d’aider à sensibiliser le public à 
la protection de la biodiversité. Il ne s’agit que de divertissement et non de préservation de la 
biodiversité.

Il existe quatre delphinariums en France, dont trois en métropole.


